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Aujourd'hui 27 avril 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Monsieur Marik FETOUH,
Madame Laurence DESSERTINE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW,
Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame
Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H,
Monsieur Michel DUCHENE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe
FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame
Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain
SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur
Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur
Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame
Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Mariette LABORDE, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur
Vincent FELTESSE
 



 

 

Convention de partenariat entre la Ville de Bordeaux
et la Ligue contre le cancer Gironde. Aires de jeux

labellisées "Espace sans tabac". Autorisation. Signature.
 
Madame Magali FRONZES, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ligue contre le cancer est une association régie par la loi de 1901, reconnue d’utilité
publique, reposant sur la générosité du public et sur l’engagement de ses militants. Forte
de plus de 700 000 adhérents et de ses 103 Comités départementaux présents sur tout le
territoire y compris les Départements, Territoires et Pays d’Outre-mer, la Ligue lutte dans 3
directions complémentaires :
 
- information, prévention, promotion du dépistage ;
- actions pour les malades et leurs proches ;
- recherche.
 
C’est dans cette organisation que s’expriment la force et l’efficacité de la Ligue qui peut
mener des actions nationales d’envergure, relayées au niveau local. Ceci est particulièrement
important dans les domaines de la prévention, promotion du dépistage et de l’action pour
les malades.
 
La Ville de Bordeaux participe activement à toutes les mesures mises en place sur le plan
local ou régional visant à protéger les populations et soutient pleinement les actions menées
par la Ligue contre le cancer, notamment :
 

- en interdisant la consommation de tabac sur toutes les aires de jeux de la Ville,
- en intégrant dans son règlement intérieur des espaces verts ladite interdiction,
- en communiquant cette action par de la signalétique dans les aires de jeux.

 

Il est proposé de passer une convention de partenariat avec cette association permettant de
définir les engagements de chacune des parties.

En conséquence, Mesdames, Messieurs, je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à signer avec la convention de partenariat avec la Ligue contre le cancer Gironde
consentie pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction, sans pouvoir excéder
cinq ans.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 avril 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Magali FRONZES










